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Comité de sélection national de l'appel à projets 2025/2026 du Programme national pour l’alimentation « Vers une Stratégie Nationale pour l'Alimentation, la Nutrition et le Climat » 









PREAMBULE

La bonne gestion des fonds publics consacrés à l'appel à projets du Programme national pour l’alimentation impose que ceux-ci soient attribués dans des conditions objectives et transparentes, qui garantissent que seuls les critères précisés dans le cahier des charges de l’appel à projets sont retenus.

Les acteurs impliqués dans le processus d’expertise des projets devront faire preuve d’impartialité. Ils devront respecter le principe de confidentialité, qu’il s’agisse d’informations dont ils ont connaissance ou d’opinions exprimées lors des échanges. Un conflit d’intérêts existe lorsque le jugement, les décisions ou les interventions d’un expert sur un sujet d’intérêt principal risquent d’être modifiés par un intérêt secondaire.

Afin de respecter l’ensemble de ces principes, la Direction générale de l’alimentation vous demande de bien vouloir renseigner la déclaration d'absence de conflit d’intérêts figurant ci-dessous et vous remercie par avance pour l’attention portée à ce document.


Je soussigné(e),

Nom :

Prénom :

Organisme :

Fonction :











· Reconnais avoir pris connaissance de l’obligation de déclarer tout lien d’intérêts direct ou par personne interposée avec les établissements, organismes ou entreprises entrant dans le champ de l'appel à projets pour lequel je suis invité(e) à apporter mon expertise, ainsi qu’avec les sociétés ou organismes intervenant dans les mêmes secteurs ;
· Déclare ne pas être impliqué(e) dans les projets déposés, personnellement ou par le biais d’un collaborateur proche, de mon équipe, d’une institution ou association dont je suis le ou la responsable ;
· Déclare ne bénéficier d’aucun avantage financier, professionnel ou personnel du fait du succès ou de l’échec de l'un ou plusieurs des projets.

Je renseigne cette déclaration en qualité de personne invitée à apporter mon expertise au Comité de sélection national de l'appel à projets du Programme national pour l’alimentation édition 2025-2026.



Je m’engage à actualiser ma déclaration de liens d'intérêts dès qu’une modification intervient concernant ces liens ou que de nouveaux liens sont noués.


 Description de la nature du lien d’intérêt :










La Direction Générale de l’Alimentation examinera votre niveau d’implication et vous confirmera ou non dans votre rôle d’expert(e).

Engagement de confidentialité

Je reconnais être amené(e) à prendre connaissance d’informations confidentielles de nature technique ou stratégique à l’occasion de ma participation aux travaux d’expertise de projets dans le cadre de cet appel à projets.

Je souscris le présent engagement pour une durée de deux ans. A ce titre, j’accepte de conserver confidentielles les informations qui me seront communiquées pour l’exécution des travaux d’expertise et m’engage :
· à ne pas divulguer les informations contenues dans les projets soumis ;
· à ne pas communiquer à des tiers les informations relatives à l’appel à projets, notamment le contenu des expertises, résultats, débats ou positions individuelles des membres du comité de sélection national ;
· à considérer comme confidentielle l’identité des porteurs de projets et celle des experts extérieurs qui me serait communiquées ;
· à ne pas utiliser les documents et informations accessibles dans le cadre de l’expertise à quelque fin que ce soit en dehors de l’expertise du projet ;
· à ne pas conserver les fichiers relatifs aux projets à l'issue de la phase de sélection des projets.

Je m’engage à prendre toutes les dispositions pour assurer le respect de mes obligations et à signaler à la Direction générale de l’alimentation tout changement de situation. 


 Fait à 

 Le

 Signature        









Déclaration à compléter et à retourner par mail : aap-pna.dgal@agriculture.gouv.fr
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